
V. La Sécurité sociale : 
 

L’Assurance Maladie s’est construite depuis 1945 sur trois principes fondamentaux : 
l’égalité d’accès aux soins, la qualité des soins et la solidarité 
 
À l'origine réservé aux salariés et à leur famille, le régime général de l'Assurance 
Maladie s'est progressivement élargi à d'autres catégories de la population (jeunes 
libérés du service militaire, femmes divorcées ne travaillant pas, anciens détenus, 
etc.).  
L'Assurance Maladie permet ainsi à chacun de se faire soigner selon ses besoins, 
quels que soient son âge et son niveau de ressources. Aujourd'hui, elle garantit l'accès 
aux soins de près de 55 millions de personnes. 
 

1. Histoire de la sécurité sociale :  
 
De 1945 à nos jours 
Les ordonnances des 4 et 19 octobre 1945 promulguées par le gouvernement créent 
une organisation de la Sécurité sociale. Est prévu le principe d'une « gestion des 
institutions de Sécurité sociale par les intéressés ». 
 
Avec l'allongement de l'espérance de vie, le développement des progrès médicaux et 
l'amélioration des retraites, la Sécurité sociale se trouve bientôt confrontée à des 
difficultés financières. En 1967 est instauré une séparation en 3 branches autonomes 
: maladie, famille et vieillesse. Une réforme a lieu en 1996 avec une nouvelle chaîne 
de responsabilités. En 2004 une nouvelle réforme est réalisée pour sauvegarder le 
régime d'assurance maladie tout en préservant et en consolidant ses principes 
fondamentaux : l'égalité d'accès aux soins, la qualité des soins et la solidarité. 
 

2. L'Assurance Maladie est constituée de deux principaux régimes : le régime 
général, le régime agricole. A côté, existent aussi d'autres régimes spécifiques 

 
Le régime général de l'Assurance Maladie (CPAM) est l'assureur solidaire de quatre 
personnes sur cinq en France. Elle finance 75 % des dépenses de santé. 
Le régime agricole couvre les exploitants et les salariés agricoles. Il est géré par la 
caisse centrale de la Mutualité sociale agricole (MSA). 
 
De plus, il y a de nombreux régimes spéciaux : le régime des marins et inscrits 
maritimes, le régime des mines, de la SNCF, de la RATP, d'EDF-GDF, de la Banque 
de France, de l'Assemblée nationale, du Sénat, le régime des clercs et employés de 
notaire, le régime des ministres du culte, etc. 
 

3. La branche retraite 
 
La Caisse nationale d'assurance vieillesse définit les orientations de la branche retraite 
en matière d'assurance vieillesse et d'assurance veuvage. Elle prend en charge la 
partie principale de la retraite des salariés, et indépendants. 



 
(Il y a un régime particulier facultatif qui vient s’y ajouter pour donner une retraite 
complémentaire – c’est un régime indépendant) 
 

4. La branche famille 
 

La Caisse nationale des allocations familiales gère différentes prestations familiales et 
sociales. Allocations familiales, aides à la famille, aides au logement, revenu de 
solidarité active, allocation adulte handicapé, etc.). 
 

5. La branche recouvrement 
 

L'Agence centrale des organismes de sécurité sociale (Acoss) assure la gestion de la 
trésorerie de la sécurité sociale et coordonne l'action des unions de recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales (Urssaf) qui, au niveau local, 
assurent l'encaissement des cotisations et des contributions. 
 

6. Le numéro de sécurité sociale  
 

Le numéro de sécurité sociale est notamment inscrit sur la Carte Vitale, 
en dessous du nom et du prénom du porteur. 
Le numéro de sécurité sociale ou plus simplement NIR est un code 
alphanumérique servant à identifier une personne dans le répertoire 
national d'identification des personnes physiques (RNIPP) géré par l'Insee.  
Il est construit à partir de l'état civil transmis par les mairies (sexe, année 
et mois de naissance, département et commune de naissance, numéro 
d'ordre du registre d'état civil). Il s'agit d'un « identifiant fiable et stable, 
conçu pour rester immuable la vie durant ». 
C'est un numéro composé de 13 chiffres, suivi d'une clé de contrôle de 2 
chiffres. 
 
L'inventeur de l'actuel numéro de Sécurité sociale est le contrôleur général 
des armées René Carmille, qui avait prévu un numéro matricule à 12 
chiffres, appelé « numéro de Français » : 
 
Ayant un objet civil, et non militaire, le numéro de Français devait inclure 
les femmes. C'est pourquoi fut ajouté un 13e chiffre en première colonne, 
pour le genre, 1 pour masculin, 2 pour féminin.  
 
En avril 1946, le Service national des statistiques (SNS) devenait l’Insee, 
et le numéro Carmille officiellement adopté par la Sécurité sociale.  
 
Au lieu de servir à une contrainte comme le service militaire ou la 
déclaration de revenus, il recevait un usage fort apprécié de la population, 
à qui il permettait de faire valoir ses droits aux prestations, pensions et 
remboursements variés. 



 
 
La signification des chiffres est la suivante : 
 
Pour les personnes nées en France métropolitaine 
 
Chiffre n° Signification Valeurs 

possibles 
1 sexe : 1 pour les hommes, 2 pour les 

femmes,  
1 ou 2  

2 et 3 deux derniers chiffres de l'année de 
naissance (ce qui donne l’année à un 
siècle près) 

de 00 à 99  

4 et 5 mois de naissance de 01 (jan.) 
à 12 (déc.) 

6 et 7 département de naissance 
métropolitain (2A ou 2B pour la Corse) 

de 01 à 95 
ou 2A ou 2B 

8, 9 et 10 numéro d’ordre de la commune de 
naissance dans le département 

de 001 à 990  

11, 12 et 
13 

numéro d’ordre de la naissance dans le 
mois et la commune (ou le pays) 

de 001 à 999 

14 et 15 clé de contrôle  de 01 à 97 
 
Pour les personnes nées dans les DOM TOM  
 
Chiffre n° Signification Valeurs 

possibles 
1 sexe : 1 pour les hommes, 2 pour les 

femmes,  
1 ou 2  

2 et 3 deux derniers chiffres de l'année de 
naissance (ce qui donne l’année à un 
siècle près) 

de 00 à 99 
99 pour 
l’étranger 

4 et 5 mois de naissance de 01 (jan.) 
à 12 (déc.) 



6, 7 et 8 département de naissance en outre-
mer 

de 970 à 989 

9 et 10 numéro d'ordre de la commune de 
naissance dans le département 

de 01 à 90  

11, 12 et 
13 

numéro d’ordre de la naissance dans le 
mois et la commune (ou le pays) 

de 001 à 999 

14 et 15 clé de contrôle  de 01 à 97 
 
Calcul de la clé de contrôle :  
 
Faire la division entière par 97 du nombre formé par les 13 
premiers chiffres.  
Vous obtenez un reste que vous soustrayez à 97.  
Cette différence est la clé de contrôle. 
 
 


